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Note explicative 
ESPACES AERIENS et TERRESTRES 

(publication du 1er janvier 2023) 
 

 
Informations  DSAC OI 
 
Notre activité est soumise aux règles aériennes de la Direction de la sécurité de l’Aviation 
civile Océan Indien, service à compétence nationale rattaché au directeur général de 
l’Aviation civile (DGAC). 

« … les restrictions de survol des bâtiments disposant d'une marque d'interdiction de survol 
à basse hauteur ne s'appliquent qu'aux aéronefs moto propulsés. » 

 Cependant je vous rappelle que l'arrêté du 10 octobre 1957 relatif au survol des 
agglomérations et des rassemblements de personnes ou d'animaux précise en article 3: 

« Sauf pour les besoins du décollage ou de l'atterrissage et des manœuvres qui s'y 
rattachent, les aéronefs non moto propulsés ne voleront pas au-dessus des agglomérations 
et des rassemblements de personnes en plein air, sauf s'ils restent à une hauteur suffisante 
pour permettre un atterrissage, sans que soient indûment mis en danger les personnes et 
les biens à la surface ; cette hauteur ne sera pas inférieure à 300 mètres au-dessus de 
l'obstacle plus élevé situé dans un rayon de 600 mètres autour de l'aéronef. »  

De plus le règlement européen établissant les règles de l'air indique : 

« SERA.3105 Hauteurs minimales 

Sauf pour les besoins du décollage ou de l'atterrissage, ou sauf autorisation des autorités 
compétentes, les aéronefs ne volent pas au-dessus des zones à forte densité, des villes ou 
autres agglomérations, ou de rassemblements de personnes en plein air, à moins qu'ils ne 
restent à une hauteur suffisante pour leur permettre, en cas d'urgence, d'atterrir sans 
mettre indûment en danger les personnes ou les biens à la surface. » 
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Informations LVLR 

La Ligue de vol libre a publié le fichier suivant : AIRSPACES_REUNION_20230113_DEF.txt . 
Ce fichier est très conseillé pour les pilotes utilisant des outils de navigation comme xctrack.  

Le fichier : AIRSPACES_REUNION_20230113_DEF.kmz permet de visualiser les zones 
interdites, restreintes et limitées avec l’outil EARTH sur internet. 

Zones interdites ou restreintes : 
 
La CTR est une zone aérienne contrôlée, son survol ou sa pénétration est interdit. 
La CTR de Roland Garros à Sainte Marie est définie ainsi :  

 
 
 

 
 

Interdiction du sol jusqu’à 1980m  
 
La R2 zone interdite de survol sur la route du littoral pendant les travaux (toujours active). 
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Interdiction en dessous de 300 m 
 
 

La zone SRPP du Port depuis 2022 est interdite de survol  
 

 
 
 

La R3 zone du volcan est restreinte à 2200m d’altitude toute l’année sauf pendant la période 
éruptive ou l’interdiction descend à 1600 m. La nouvelle dérogation du 8 décembre 2022 
permet de survoler l’Enclos Fouqué de la ligne de crête des 600m jusqu’au bord de mer. 
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Le décollage des quatre bacs de la commune de sainte rose est en dehors de la R3 mais à 
proximité de la zone… 

 
 

Saint Leu : interdiction de poser sur la plage. L’arrêté stipule : article 1 « l’atterrissage est 
interdit sur les plages de Saint-Leu, sauf en cas d’urgence. » , article 2 « la zone interdite est 
comprise entre la ravine de l’Etang et la ravine du Cap. Arrêté municipal du 3 septembre 
2004. 
 

 
 

Pierrefonds : aéroport sud de l’ile , il convient de ne pas poser dans la zone au-delà de la 
quatre voies jusqu’à la mer depuis Etang Salé ville jusqu’à Saint Pierre. Une CTR interne 
Ligue pour Pierrefonds : en zone dangereuse , non interdite par la DGAC…  
Cependant, des discussions sont en cours et le vol libre est entendu. Soyez respectueux de 
cette recommandation et prenez connaissances du schéma ci-dessous. 
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Zones sensibles : 
 
Les zones indiquées ci-dessous doivent attirer votre attention sur la nécessité d’être vigilant 
lors de votre passage dans ce secteur …  

 
 

Héliports 

• mis en zone Q (dangereuse, non interdite... ) 
• spécifie rayon 200m et hauteur 200m du cylindre d’évitement 
• héliport du chu de St pierre r500m - h300m 
• ajouté les zones de posé que je connais (2 bras, rdg, le port ...) avec r200m - 

h200m  

 

 

Aéromodélisme 

• mis en zone Q (dangereuse, non interdite, mais attention aux drones et avion 
radiocommandés ... ) 

• ajouté les rayon officiel 
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• pour ceux où il n'y a pas d'info R 400m - h 150m 

Les zones de parachutage officielles: 

• cambaie, Etang-Salé, Pierrefonds :  R 2 km - H FL145 (environ 4400m) 

La zone "dangereuse" de stockage d'explosif du Cap Lahoussaye : 

• R 1km - H 1000 Pieds soit 305m 

 
dans le fichier national, elle est en Q (dangereuse), donc permise mais à nos risques et 
périls. 
 
 La SRPP : Le port 

• Rayon 400m , H illimitée, interdite 

Centre pénitentiaire du port 

• R 1km - h 3300 pieds soit 1000 mètres - zone dangereuse, non interdite 

Les différents champs de tir : en zone dangereuse, non interdite 

• Pistes ULM : Non ajouté ... c'est dommage, je trouve ça utile... on en rediscute. 
dans mon fichier perso je les mets en R 500 à 300m et H 300m 

• la D50 , champ de Tir très loin au large de Pierrefonds 

 
Parc national 
 
Les décollages (delta et parapente) dans le parc sont soumis aux règles du Parc National 
(Décret n° 2007-296 du 5 mars 2007). Il n’y a pas d’interdiction pour les décollages figurant 
dans le parc au moment de sa création. 
 
 
Saint-Leu, le 20 mars 2023,      Le Président de la LVLR 
 
       

  


